
Limoges, le 5 novembre 2007

P.V. réunion du Comité Directeur du  18/10/2007

PV CD-N°2  2007/2008
Présents : Mme CREU

MM BUGEAUD - COMBE - COURTOIS - COUTOU – FAGE –
FAGUET – JAVELAUX - MIEL  - PENAUD – PETIT -
POMMIER F. – POMMIER JM. –SURGET - 

Assistent :      M MAUMY – ROSES - VERNA 
Excusés :      Mme MACAIRE 

MM DUQUERROY – ROUSSY - TRUNCK

ω Le Président ouvre ce comité Directeur en souhaitant la bienvenue à tous, puis il excuse les personnes
pré-citées.

ω Le président évoque la transformation du contrat d'Alan BRUN qui bénéficiait d'un contrat emploi
jeune venant à échéance en Octobre 2008 en contrat emploi associatif  mis en place par le conseil
régional. Il est préférable d'en faire la transformation maintenant car nous avons l'assurance de
cette aide pour 5 Ans.
En conséquence le budget prévisionnel se trouve modifié, revu il est proposé aux membres du comité 
Directeur qui l'acceptent à l'unanimité.

COMMISSION MEDICALE 

ω  POLE ESPOIRS
- Conditions d'entraînement dans le gymnase du lycée Renoir : sol très glissant, irrégularités et

aspérités dans les zones prévues pour implanter les poteaux de tennis et volley.
- local prévu pour le pôle encombré par différents objets (tapis, but hand-ball, cerceaux....), tout

cela rendant la table d'examen inaccessible.
- pas de WC, pas de douches

      Nous sommes très loin des conditions requises pour un pôle espoir, le risque de blessures en est majoré.
 
ω  Premier geste en cas de blessure sur le terrain : sur une entorse, un accident musculaire, le glaçage
immédiat est un bon réflexe, par contre. 
IMPORTANT : L'utilisation des "sprays de froid" doit être bannie, aucune efficacité, risque de brûlures. 
L'idéal est d'avoir une glacière et des vessies pour l'application de froid

TRESORERIE

ω  Facturation du 1er acompte de licences aux Comités

ω  Paiement du 1er acompte de licences à la Fédération 

ω  Le CD23 n’a toujours pas fait parvenir les affiliations pour la saison 2007-2008 



ω  Envoi des factures amendes aux clubs absents à l’Assemblée Générale, à ce jour 2 clubs n’ont pas réglé
l’amende : BCP SAINT YRIEIX et CA L’ARCHOIS 

ω  Envoi de courriers de relance aux familles du Pôle Espoirs suite aux pensions de juin 2007 impayées.
A ce jour 3 familles ne sont pas à jour : 

- M. & Me FAURE (75 euros) ;
- M. & Me COTE (75 euros) ;
- M. & Me DE RINCQUESEN pour la sortie annuelle (50 euros).

2- Taux de réalisation du budget par rapport au prévisionnel :
- Charges Ligue + Pôle : 26,4 %
- Produits Ligue + Pôle : 17,1 %
- Charges Pôle : 14 %
- Produits Pôle : 7,5 %

PÔLE

ω Un devis a été demandé pour un complément de tenue pour les nouveaux arrivants et les sélectionnés.

COMMISSION TECHNIQUE

ω Formation des joueurs :
Le TIC Benjamins 2 (Sélections 19/23/87) initialement prévu le mercredi 07/11 se déroulera le mardi 06/11
pour des raisons de vacances scolaires.
Il est organisé par le CD87 et l'ASPTT Limoges (Salle Grelet).
Les repas seront pris au restau U de la Borie.
Les arbitres seront fournis par la CDAMC 87.

Toujours pour les benjamins 2, un TIC de zone (dit "Big TIC") se déroulera en Aquitaine (Temple sur Lot) les
28/29 et 30 décembre 2007. Le CD87 sera représenté par ses 2 sélections (Garçons et Filles), le CD19 sera
représenté par sa sélection filles.

ω Une réunion de l'Equipe Technique Régionale aura lieu le lundi 22 octobre. 
Thème : L'intérêt pédagogique le la défense de zone chez les jeunes.

ω Le premier stage de formation d'entraîneurs (région + jeunes) aura lieu à Limoges les 26/27/28 octobre.

ω Un colloque d'entraîneurs doit être organisé le 12 novembre, vraisemblablement à Limoges (Salle
Municipale).

CRAMC

ω Désignations 
 Arbitres : Toujours difficile pour effectuer les désignations ; un appel est fait auprès des CDAMC

chaque week-end.

 OTM : Pas de problèmes particuliers pour désigner les premières journées de CF.



ω Formation 
 Arbitres : W RIOULT a réussi son stage de rattrapage à Hagetmau il n’avait pas pu aller au premier stage

début septembre. Le planning de formation des arbitres régionaux n’est pas encore défini.

 OTM : Sophie LEYRAT a validé son niveau d’OTM niveau régional. Le planning de formation pour les
candidats OTM région sera défini mi-novembre.

ω EVALUATIONS
Une réunion « évaluation » s’est déroulée le 5 Octobre, il a été décidé que les formateurs labellisés seraient
évaluateurs de Ligue en plus des évaluateurs présents au stage de ligue du 8/9 Septembre à savoir F
WEBER ; G FAGUET et R COURTOIS. Les évaluateurs excusés lors du stage de Ligue seront convoqués sur
des rencontres lorsqu’ils auront effectué leur séance de recyclage.
Un document d’évaluation a été défini ; JC COUTOU assure les convocations et JC Moreau les collecte.

ω CHARTE
Les CDAMC doivent rappeler aux  clubs que le contrôle à-priori doit s’effectuer fin Octobre.

ω DIVERS
La charte de l’OTM est en cours de réflexion ; elle est calquée sur la Charte de l’arbitrage mais est plus
contraignante au niveau des qualifications des OTM.

COMMISSION SPORTIVE

Journée du 08/09 Septembre 2007
1 forfait coupe de FRANCE 
1 faute technique joueur 

Journée du 15/16 Septembre 2007
1 feuille de match hors délais

Journée du 22/23/Septembre 2007
3 fautes techniques joueurs

Journée du 29/30 Septembre 2007
4 fautes techniques joueurs

Journée du 06/07 Octobre 2007
1 résultat non communiqué
4 fautes techniques joueurs 
1 faute technique entraîneur 

Journée du 13/14 Octobre 2007
1 licence manquante
2 résultats non communiqués
6 fautes techniques joueurs

Réunion commission sportive du 25 Octobre 2007
- modification liste des brûlés (es) après 4 journées de championnat (en annexe du PV)
- rencontre PERF du 21 Septembre 2007  ST PANTALEON/CA POMPADOUR
- match perdu par forfait pour POMPADOUR qui a quitté le terrain au cours du 3ème quart-temps 



DIVERS

ω Courrier du club de ST Yrieix demandant l'annulation de l'amende pour non participation à l'A G. Le
comité Directeur considère que les motifs évoqués ne peuvent être pris en compte.

ω Le Comité 87 demande une participation financière à la ligue pour l'organisation de la fête de Noêl
ouverte aux deux autres départements. Le comité Directeur propose 1000 EUROS.

ω Alain Maumy demande aux clubs qui jouent en inter-département en minimes de faire attention à
l'horaire des rencontres. Les joueurs ont cours les samedis matins et  pour jouer à 14 H00 il faut
réfléchir à la distance. Il demande aussi aux comités 19 et 23 de communiquer rapidement le nombre
de participants à la Fête de Noël.

ω ASSEMBLEES GENERALES 2008
CD 19 Vendredi 6 juin 2008 à TULLE
CD 23 Samedi 7 juin 2008 (lieu à déterminer)
CD87 Vendredi 13 juin 2008 à RILHAC RANCON
LIGUE Samedi 14 juin 2008 à SAINT LEONARD 

COURRIER

 CD 19 : PV du Comité Directeur du 12-09-2007 à Saint Pantaléon
PV réunion du Bureau du 10-10-2007

 CD 23 : PV Comité Directeur du 13-09-2007
 CD 87 : PV Comité Directeur du 25-09-2007

 Lettre de Meyssac Dyba Quercy Corrèze. Demande de dérogation pour une équipe réserve de l'Union
(Meyssac).

 Lettre du Basket Club du Pays de Saint Yrieix : demande d'annulation de l'amende pour non participation
du club à l'A.G. à Aubusson.

 Lettre du CD87 : demande de subvention pour la Fête de Noël au Palais des Sports le 16 décembre.

Le Président de la Ligue         La Secrétaire Générale
 

    

   JM. POMMIER         D. CREU


